
  

 

CONTRAT D'ENTRETIEN VERT 7/7 – SERVICE APRES VENTE 
 

Référence Client : 956      Mr HOURDIN DUPRESSOIR  
Concerne le matériel situé au 11 RUE DU JUBILE 

11 RUE DU JUBILE  92160 ANTONY 
92160 ANTONY  

  

Appareil Energie Numéro M.E.S. Prix TTC 

VAILLANT ECOTEC EXCL VUW 356/5-7 GAZ 2116300100170811300

805031N3 

19/12/18  186,00 

VAILLANT MULTIMATIC VRC 700 F  ALP-11jubile 19/12/18  

     
 

LES AVANTAGES 

1) 7 jours sur 7 vous bénéficierez de notre permanence en cas de panne totale de chauffage, 

samedi, dimanche et jours fériés (de 9 heures à 17 heures) du : 1er Octobre au 30 Avril. 
 

2) Main d’Oeuvre et déplacement gratuits en cas de panne de votre chaudière  
 

3) Vous êtes prioritaire, l’hiver, en cas de panne de votre chaudière, pour tout appel avant 12h. 
 

4)  Un entretien annuel de votre chaudière gratuit sur rendez-vous, en dehors de la période de chauffe. 
 

La remise en service du chauffage, tout problème sur les radiateurs (purge, robinets, fuite,) les réglages de 

température et  remplacement des piles du thermostat, ,  problèmes de connexion wifi ne sont pas des pannes de la 

chaudière et seront facturés. Voir autres cas donnant lieu à facturation au dos 
 

Contrat : Vert  valable du 01/12/24 au 30/11/25 

     Montant H.T :  169,09 €      T.V.A.  10,00 % :  16,91 €                        T.T.C. :  186,00€ 
 

Ce contrat est une proposition et non obligatoire, il fera office de facture, si vous le souscrivez, en nous renvoyant le bon ci-dessous 

Pour paiement par virement  NOTRE IBAN  SOCIETE GENERALE : FR76 3000 3027 

6000 0200 2838 702 BIC SOGEFRPP + RAJOUTER VOTRE REF CLIENT956 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Bon à nous retourner avec votre aimable règlement 18 rue V.CLEMENT 92160 ANTONY 
 

Concerne le matériel situé chez 

Mr HOURDIN DUPRESSOIR    Propriétaire :  Mr HOURDIN DUPRESSOIR  

11 RUE DU JUBILE 11 RUE DU JUBILE 

92160 ANTONY  92160 ANTONY 

 956 

Contrat valable du 01/12/24 au 30/11/25     Montant T.T.C.:    186,00 € 

 

Bon pour accord / Signature du Client :     

  



 

CONDITIONS GENERALES DU CONTRAT VERT 
 

Notre service après-vente assure l'entretien de votre chaudière. Il est conseillé de planifier votre rendez-vous entre 
janvier et août. Un rendez-vous demandé entre septembre et décembre pourrait être reporté pour prioriser les 
urgences. 
 
Une révision annuelle complète est prévue, incluant : 
- Le nettoyage du corps de chauffe, des turbulateurs, des brûleurs et de la veilleuse. 
- Le contrôle des organes de régulation et du système de sécurité. 
 
Ce contrat est renouvelable annuellement sans reconduction automatique. Le non-paiement dans les 30 jours suivant 
l'échéance entraînera sa résiliation automatique par ALP CHAUFFAGE. 
 
En cas de résiliation en cours de validité, aucun remboursement n'est possible si une intervention a eu lieu durant la 
période. 
 
Le remplacement de la chaudière mentionnée dans ce contrat par une autre entreprise annulera automatiquement le 
contrat d'entretien, sans possibilité de remboursement. 
 
Le matériel non fourni par ALP n'est pas couvert par ce contrat. 

CAS DONNANT LIEU A UNE FACTURATION DE MAIN D’OEUVRE 

 

- Le remplacement du corps de chauffe, le désembouage, ainsi que le détartrage du corps de chauffe ou du serpentin 
d'eau chaude.  
- Le rinçage des circuits de chauffage au sol. 
- Toute intervention sur l'installation hors chaudière : radiateurs, robinetterie, tuyauterie, conduits de fumée, ventouse, 
opérations de purge, vidange, remplissage du chauffage, ou en cas d'absence de gaz, d'électricité ou de connexion à 
la box internet. 
- Les réparations suite à des dommages ou pannes causés par le gel, un sinistre, une mauvaise manipulation, une 
utilisation inappropriée par l'abonné, ou une intervention non autorisée par notre entreprise. 
- L'utilisation dans une atmosphère anormalement polluée : présence excessive de poussière, vapeurs grasses ou 
corrosives. 
- Le remplacement de pièces inaccessibles (chaudière encastrée dans du mobilier), ou nécessitant la dépose de la 
chaudière (comme le vase d'expansion pour certains modèles) ou l'intervention simultanée de deux techniciens. 
- Suite à l'établissement d'un devis pour le remplacement de pièces essentielles au bon fonctionnement du chauffage, 
si ALP doit intervenir pour un dépannage relatif à ce devis avant son acceptation par le client, l'intervention sera 
facturée (main-d'œuvre et déplacement compris). 
- ALP sera dégagée de toute responsabilité si ses recommandations ne sont pas immédiatement suivies d'effet. 
- En cas d'intervention facturable, toute demi-heure entamée sera due. 

 


